
Tirage et distribution : 18 500 exemplaires  
(édition anglaise : 15 200; édition française : 3 300)

 La Voix nationale est envoyée par la poste aux 65 associations partenaires 
intégrées de l’ACC dans l’ensemble du pays ainsi qu’à leurs entreprises 
membres qui œuvrent dans la construction industrielle, institutionnelle, 
commerciale et du génie civil ainsi que dans le secteur des manufacturiers, 
fournisseurs et services. La Voix nationale est envoyée à l’attention de la 
personne-ressource de l’entreprise qui est responsable de l’adhésion à 
l’association partenaire, le plus souvent le chef de la direction ou un autre 
membre de la haute direction.

 La Voix nationale est également distribuée lors de la conférence annuelle 
de l’ACC qui a lieu en mars.

 La Voix nationale sera publiée électroniquement et affichée sur le site Web 
de l’ACC et fera l’objet d’une promotion sur Twitter (@ConstructionCAN)  
et sur LinkedIn.

                       Contenu : Les messages du président sortant du Conseil et du nouveau président  
du Conseil, une rétrospective de l’année (p. ex. les questions clés liées  
aux relations gouvernementales et les nouveautés en matière de 
documents normalisés), la liste des membres corporatifs, la liste des 
membres du Conseil. 

6 7

RÉTROSPECTIVE 
DE L’ANNÉE

Réalisations en 2015 et priorités en 2016  
de l’Association canadienne de la construction

Campagne électorale fédérale 
L’ACC a réalisé des entrevues individuelles avec les chefs des principaux partis politiques fédéraux avant le début de 
la campagne électorale. L’Association a également lancé un portail des élections 2015 qui affichait, entre autres, les 
réponses des chefs, des documents d’information sur les enjeux électoraux et des annonces faites par les chefs de 
parti. Le portail comportait également un outil interactif qui permettait aux membres d’envoyer aux candidats de 
leur circonscription une lettre type, afin de les sensibiliser aux enjeux, aux préoccupations et aux points de vue de 
l’industrie canadienne de la construction à l’égard de questions d’intérêt national, comme l’investissement dans les 
infrastructures et l’immigration.

L’ACC travaillera de concert avec le nouveau gouvernement fédéral
L’ACC attend avec impatience de travailler de concert avec le nouveau gouvernement, notamment pour ce 
qui est de la mise en œuvre du nouveau programme d’infrastructure de 125 milliards de dollars sur dix ans. 
Ce programme promet de presque doubler l’engagement fédéral existant. 

Quelques points du programme du gouvernement libéral préoccupent l’ACC, dont les suivants :

 •     Apprentissage : Pendant la campagne électorale, M. Trudeau a déclaré que son gouvernement « (…) 
travaillera avec les employeurs et les travailleurs pour déterminer un ratio d’apprentis adéquat pour tous les 
projets fédéraux d’infrastructure. » Cela donne l’impression que le gouvernement souhaite créer un système de 
contingents ou de conditions contractuelles. L’ACC soutient depuis longtemps que, contrairement aux contingents 
ou aux conditions contractuelles, des incitatifs fiscaux sont plus efficaces pour accroître la participation des 
employeurs de la construction dans la formation en apprentissage, notamment pour les petites entreprises. L’ACC 
continue de s’opposer à toute tentative de la part du gouvernement fédéral d’imposer des ratios d’apprentis 
dans les contrats fédéraux de construction et réclame plutôt des améliorations au crédit d’impôt pour la création 
d’emplois d’apprentis. Bien que l’ACC appuie sans réserve l’objectif visé, soit une plus grande participation des 
employeurs dans la formation en apprentissage, elle ne croit pas que les ratios soient une approche efficace.

• Immigration: M. Trudeau a déclaré pendant la campagne électorale qu’un gouvernement libéral réformera 
immédiatement le Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET) pour veiller à ce que les travailleurs 
canadiens soient considérés en premier pour les postes à pourvoir et qu’il réclamerait une révision complète du 

programme par le vérificateur général. Toute mesure qui risque de limiter davantage l’accès au PTET représenterait 
un obstacle important pour l’industrie de la construction.

• Examen environnemental et évaluation environnementale : Le gouvernement libéral a promis de « rétablir la 
crédibilité » des évaluations environnementales et de « rétablir les mesures de protection » qui ont été éliminées 
par suite des modifications apportées par le gouvernement précédent à la Loi sur les pêches et à la Loi sur la 
protection des eaux navigables. Notre préoccupation à cet égard est que la « bureaucratie verte » et les abus de 
l’ancien système de réglementation risquent d’être réintroduits.

• Régime fédéral des justes salaires : La plateforme libérale prévoyait également le rétablissement d’un « régime 
des justes salaires pour l’approvisionnement fédéral ». L’ACC s’oppose à un tel régime et est d’avis qu’il s’agit d’une 
politique sans fondement et inutile dans le cadre réglementaire actuel.

L’ACC discutera avec le gouvernement fédéral des enjeux de paiements rapides et de trésorerie
Le Conseil d’administration de l’ACC a adopté la proposition suivante lors de sa réunion d’octobre 2015 : 

« QUE l’ACC collabore avec ses associations partenaires, les intervenants concernés et les 

autorités contractantes fédérales, afin de sensibiliser le gouvernement fédéral à l’importance 

des enjeux de paiements rapides et de trésorerie dans le cadre des projets fédéraux de 

construction, et que toutes les parties travaillent ensemble pour trouver des solutions aux 

préoccupations, y compris l’adoption d’une loi fédérale sur le paiement rapide qui est jugée 

acceptable pour l’industrie. » 

Cette proposition a été présentée pour faire suite aux recommandations formulées dans le cadre du Sommet 
national de l’industrie de l’ACC, tenu le 29 septembre dernier à Toronto. Ce sommet a été entièrement consacré aux 
préoccupations de paiement dans l’industrie. Les recommandations suivantes ont été présentées :

• L’ACC a un rôle de leadership à jouer au Canada en ce qui a trait aux questions de paiements et de trésorerie qui 
touchent l’industrie de la construction. L’ACC doit établir un énoncé de principe clair en matière de paiements 
et de pratiques de paiement dans l’industrie de la construction;
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Cela comprend un fond perdu de 1/8 de pouce sur 
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1) REMARQUE : La dimension FINALE de la revue imprimée est de 8 ½ de largeur sur 9 pouces de longueur, traitement 
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